Département de la Haute Savoie

DOMAINE DE LOISIRS DE MORZINE

REMPACEMENT DU TELESIEGE DE LA POINTE DE NYON

K - AUTORISATIONS DE PASSAGE

Les parcelles concernées par le remplacement du télésiege de la Pointe de Nyon sont

Parcelles Construction Aménagement
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L’emprise fonciere du télésiege existant est conservée, les autorisations acquises dans le
cadre de la construction existante sont reconduites.
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